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R E S U M E 

On dit d'une personne qu'elle est disparue  quand il est 
impossible de savoir si elle est encore en vie et n'a pas donné le 
moindre signe de vie.il n’est déclaré tel que par jugement, après 
la prononciation du jugement et au bout de quatre années de la 
date de la disparition, le décès peut être judiciairement déclaré, à 
la demande de l’un des héritiers de toutes personnes ayant 
intérêt ou du Ministère Publique.   

Le disparu peut réapparaître, cette situation touche 
directement  sa famille notamment son épouse et ses biens 
comme j’ai précisé dans trois chapitres. 

Le premier chapitre est consacré à l’annulation de la 
disparition  et ce suite à la réapparition de la personne disparu 
ou lorsque le décès est certain et aussi quand le décès est 
judiciairement déclaré. 

Dans le deuxième chapitre j’ai évoqué la réapparition du 
disparu (vivant) et sa situation envers ses biens, sur cette 
question existent deux avis des juristes islamiques : 

 L’avis de (Jamhour El-foukahaâ)sur cette question se 
résume sur le droit de  reprendre  ses biens dans l'état où ils se 
trouvaient au jour de sa réapparition 

 par contre les Hanabila voient la restitution de ses biens 
restant ainsi que la valeur de ce qui était consommé. 

 Le législateur algérien  a pris le même avis que celui des 
Hanabila. 

Enfin dans  le dernier  chapitre, la réapparition  du  
personne  disparu (vivant) et sa situation envers  son épouse, Le 
législateur algérien n’a donné aucun avis sur cette question en 
revanche l’avis des juristes  suivant la Charia Islamique voient 
que le mari a le droit de reprendre sa femme  si elle ne s’est pas 
marié ou même en cas de mariage non consommé par contre, il 
y a une      divergence d’opinions  quant au mariage consommé. 
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